Décret exécutif n° 98-211

du 20 juin 1998 complétant les dispositions du décret exécutif n° 97-47 du 4 février 1997 fixant la liste des activités professionnelles assujetties à l’indemnité de chômage-intempéries des travailleurs des secteurs du BTPH.

 

Référence : JORA n° 45-1998
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